
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

I. BÉNÉFICIAIRES DE L'IHTS 

 

Les IHTS Elles concernent les fonctionnaires titulaires et stagiaires, les agents contractuels de droit 
public de catégorie C et ceux de catégorie B dont la rémunération est, au plus égale, à l’indice brut 
380, relevant des cadres d’emplois suivants, 
 
Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation 

effective de travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et 
selon les dispositions du décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002.  

 
La rémunération de ces travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en place de moyen de 
contrôle, le Syndicat Mixte s’appuiera des plannings annuels.  

 
Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par 
agent. Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le 

contingent mensuel peut être dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement 
les représentants du personnel du Comité social territorial. 

 
A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation du CST, pour 
certaines fonctions.  
 
L’indemnisation des heures supplémentaires se fera comme suit : 

 

Traitement brut annuel de l’agent (+ indemnité de résidence) 
1820 

 
 
Cette rémunération horaire est multipliée par :  
 

 1,25 pour les quatorze premières heures supplémentaires,  
 1,27 pour les heures suivantes, dans la limite de 25 heures mensuelles et dans le respect 

des garanties minimales du temps de travail.  
 
L'heure supplémentaire est majorée de 100% lorsqu'elle est effectuée de nuit et des deux tiers 
lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié. Ces deux majorations ne peuvent se cumuler.  

 
  
La nouvelle bonification indiciaire entre dans le calcul de l’IHTS. 

 
Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires 
effectués. Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes 
proportions que celles fixées pour la rémunération, c’est-à-dire une majoration de 100% pour le 

travail de nuit et des 2/3 pour le travail du dimanche et des jours fériés.  
 
 
 

II. AGENTS À TEMPS NON COMPLET 
 
Peuvent également être amenés à effectuer des heures (dites heures complémentaires) en plus de 

leur temps de travail, en raison des nécessités de service et à la demande (de la Présidente, chef de 
service…).  
 
Les heures complémentaires réalisées par les agents en plus de leur temps de travail et jusqu’à 

35heures hebdomadaires (temps légal du travail), lorsqu’elles n’ont pas fait pas l’objet d’une 
compensation : 

 
 
 

REMUNERATION DES INDEMNITES HORAIRES POUR 

TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES  



 
 sont majorées de 10 % pour chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite 

du dixième des heures hebdomadaires de service afférentes à l'emploi à temps non complet 
et de 25 % pour les heures suivantes. Au-delà, elles sont calculées selon la procédure 
normale décrite dans le décret n° 2002-60.  

 
 sont rémunérées selon le taux horaire de l'agent. Au-delà, elles sont calculées selon la 

procédure normale décrite dans le décret n° 2002-60.  
 
 

III. PÉRIODICITÉ DE VERSEMENT 
 
Le paiement des primes et indemnités fixées par la présente délibération sera effectué selon une 
périodicité mensuelle et annuelle. 

 

IV. CLAUSE DE REVALORISATION 
 
Précise que les primes et indemnités susvisées feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque 
les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte 

réglementaire, 
 

V. DATE D'EFFET 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : 1er avril 2024 
 
 
 

Fait à Dole, le 05 mars 2024, 
          La Présidente,

 Nathalie JEANNET 
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